
La Maison des Familles et de la Parentalité

ORGANISÉ PAR 

DE LA VILLE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS

D'UN ENFANT MALADE OU 
EN SITUATION DE HANDICAP

CAFÉ DES
PARENTS AIDANTS



01 45 11 65 74 ou 
maison.familles.parentalite@mairie-saint-maur.com

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :

Bus 107 : arrêts square Beaurepaire 
                ou rue des Coteaux
Bus 111   : arrêts Arromanches 
                ou Bourbaki

TRANSPORTS :
Maison des Familles et de la Parentalité
25 avenue du Port au Fouarre
94100 Saint-Maur-des-Fossés

LIEU :

LUNDI 25 SEPTEMBRE 2023 : 
Aider et accompagner, quelle différence ?

LUNDI 27 NOVEMBRE 2023 : 
Comment réagir face aux risques, 
pe�ts et grands, que prend mon enfant ?

LUNDI 22 JANVIER 2024 : 
Comment accepter et favoriser l'autonomie de 
mon enfant tout en étant parent-aidant ?

LUNDI 26 FEVRIER 2024 : 
Mon enfant est atypique/différent: 
comment nous rencontrer et comment nous reconnaître mutuellement ?

LUNDI 25 MARS 2024 : 
La naissance d'un enfant différent, le début d'une histoire...

LUNDI 27 MAI 2024 : 
Besoin de l’interven�on des professionnels et besoin d’in�mité : 
quel équilibre puis-je trouver ?

LUNDI 24 JUIN 2024 : 
Que faire de mes émo�ons et de celles de mon enfant ?
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De 14h30 à 16h

Votre enfant est malade ou en situa�on de handicap, la Maison des Familles et de la 
Parentalité de la ville de Saint-Maur-des-Fossés organise en partenariat avec l'UDAF 
du Val-de-Marne un Café des Parents Aidants pour échanger sur votre expérience et 
trouver des pistes de réflexion. 

Animé par des professionnelles, le café des parents aidants est un temps convivial 
d’échanges et d’informa�on sur un thème donné.

Le café des parents aidants est un lieu de libre parole où 
vous pourrez vous exprimer en toute confiden�alité.
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